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Aujourd’hui en veille 
· Des paraplégiques demandent une réglementation sur les tremplins de piscines familiale 
Dans la presse régionale cette semaine

· Virage à droite sur feu rouge
· 2,2 Millions de $ pour les élèves ayant des incapacités à Laval
· Stage en milieu de travail pour des jeunes ayant une déficience intellectuelle
· Le centre de réadaptation Lucie-Bruneau récipiendaire du prix Pensée
· La Ville de Chateauguay se prépare à aider les personnes ayant des incapacités lors de situation d'urgence
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Piscines résidentielles 

Un paraplégique réclame l'interdiction des plongeons 

(Journal de Montréal) CAROLINE ROY

Le Journal de Montréal 

Paraplégique à la suite d'un accident de plongeon, Éric Lavoie part en campagne cet été contre les tremplins des piscines résidentielles. Éric Lavoie et quelques-uns de ses amis s'étaient réunis hier matin devant l'hôtel de ville de Montréal. «Quand j'avais 19 ans, j'ai plongé d'un tremplin et j'ai percuté la pente dans la piscine. Je me suis cassé le cou. Mes jambes sont paralysées pour le restant de mes jours», raconte M. Lavoie. 

Depuis quatre ans, il demande au gouvernement d'interdire les plongeons dans les piscines résidentielles qui ont moins de neuf pieds de profondeur. Aujourd'hui, il craint que le projet de loi du ministère des Affaires municipales pour uniformiser la réglementation sur les piscines ne contienne aucun point sur les plongeons. 

«Je dénonce l'inaction de la ministre Normandeau. Je veux la pousser à légiférer dès cet été pour éviter des accidents graves à cause des plongeons», dit M. Lavoie. 

Normes en 2008? 

Selon lui, 56 Québécois ont subi des blessures dans des piscines creusées dangereuses l'été passé. Il rappelle aussi que le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) a déjà confirmé que les tremplins ne sont pas adéquats pour la plupart des piscines creusées résidentielles. 

Au ministère des Affaires municipales, on souhaite qu'une réglementation sur les plongeons entre en vigueur à l'été 2008. «Nous avons confié au BNQ le mandat de nous recommander des normes spéciales pour les tremplins», dit Jonathan Trudeau, attaché de presse de la ministre Nathalie Normandeau. 

Cet été, Éric Lavoie parcourra plusieurs villes du Québec pour sensibiliser les gens à sa cause. 
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Virage à droite sur feu rouge

Paru dimanche 17 juin 2007 dans Le Trait d’union

Attention aux personnes handicapées 

Lors des virages à droite aux feux rouges 

par Diane Legault 

Les personnes handicapées éprouvent plus de difficultés à traverser aux intersections où le virage à droite sur un feu rouge est autorisé. Leur sentiment d’insécurité est ainsi augmenté, depuis que la nouvelle loi est en vigueur.
Dans cet esprit, les membres du comité de suivi de la loi 56 pour l'intégration scolaire, professionnelle et sociale des personnes handicapées et le Service de police de Terrebonne annoncent une campagne de sensibilisation au respect des personnes handicapées lors des virages à droite aux feux rouges et invitent les automobilistes à être vigilants. Trois opérations de sensibilisation auront lieu entre le 19 et le 30 juin, aux intersections où la manœuvre est autorisée. Pour l’occasion, des agents de police distribueront des feuillets d’informations pour rappeler la réglementation et sensibiliser les automobilistes à la réalité des personnes handicapées.

Le Service de police de Terrebonne rappelle aux automobilistes qu’ils doivent faire un arrêt complet avant d’effectuer un virage à droite aux feux rouges. Ils peuvent s’engager seulement après avoir cédé le passage aux piétons, aux cyclistes et aux autres véhicules déjà engagés ou presque engagés dans l’intersection. Les contrevenants s’exposent à une contravention de 100 $, à laquelle s’ajoutent des frais administratifs.
Ajout de 2,2 M$ au budget EHDAA de la CSDL
Paru samedi 16 juin 2007 dans Le Courrier Laval

2,2 M$ de plus aux élèves handicapés 

Adoption du budget de la CSDL 

par Geneviève Fortin 

Pour une deuxième année consécutive, les commissaires de la Commission scolaire de Laval (CSDL) ont choisi de suspendre le plan de redressement du budget centralisé afin de réinvestir 1,7 M$ de plus dans le service aux élèves. 

«En agissant ainsi, on peut mettre en place des mesures pour améliorer la qualité de vie dans les écoles. C'est une décision politique», explique la présidente de la CSDL, Francine Charbonneau, au lendemain de l'adoption du budget de la commission scolaire.

Selon la présidente, cette décision n'handicape pas la CSDL. «Nous avons de la rigueur au niveau de la gestion. Le conseil des commissaires est discipliné et fait de la reddition de compte plusieurs fois par an. J'espère toutefois que l'an prochain, nous pourrons poursuivre le plan de redressement et en donner plus aux écoles», dit-elle. 

La somme ainsi dégagée sera investie dans le soutien aux élèves handicapés (1 M$), l'achat de manuels scolaires (350 000$), des allocations additionnelles per capita du primaire et du secondaire (325 000$) et le catalogage des livres de bibliothèque (50 000$).

«Depuis la fusion des commissions scolaires en 1998, les investissements de la CSDL dans les rubriques portant sur les services à l'élève ont toujours excédé la part de financement que nous recevons», a souligné la présidente dans son discours du budget prononcé mercredi soir.

Elle a fait remarquer que pour l'année 2007-2008, la CSDL investira 12 M$ de plus que les revenus alloués par le ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport. Cette somme provient du budget centralisé de la commission scolaire, c’est-à-dire des revenus de la taxe scolaire.

Parmi les choix qui ont été priorisés, notons le plan de lecture qui sera doté d'une enveloppe de 450 000$, les bibliothèques scolaires qui recevront 390 000$ et 130 000$ qui ira à la mise en œuvre du Plan stratégique que les commissaires ont adopté en mai. 

On remarque également que dans le budget de la prochaine année, le soutien individuel des élèves handicapés reçoit 2,2 M$ de plus. «Le conseil souhaite ainsi garantir une plus grande accessibilité aux services et a très à cœur de répondre le plus adéquatement possible aux besoins particuliers de cette clientèle», a fait savoir la présidente. Au total, c’est un montant de 6,2 M$ qui est consacré en soutien individuel à cette clientèle. Une partie de cette somme (500 000$) provient également du surplus de l’exercice financier 2006-2007.

Le reste du surplus qui s’élève à 1 350 000$ sera affecté aux élections scolaires de novembre (350 000$) et au centre administratif (500 000$).

Pour ce qui est du portefeuille des propriétaires lavallois, le taux de taxe demeure fixé à 0,35$.

Les grandes lignes du budget 

Revenus: 376 708 000$

Dépenses: 374 983 000$

Soutien aux élèves handicapés: 6,2 M$

Achat de manuels scolaires: 350 000$

Allocation supplémentaire au primaire et au secondaire: 325 000$

Bibliothèque et catalogage: 50 000$ 

La CSDL c'est: 

45 000 élèves

6000 employés

53 écoles primaires

14 écoles secondaires

8 centres de formation professionnelle

3 centres d'éducation des adultes
Stage en milieu de travail pour des jeunes ayant une déficience intellectuelle 

Paru jeudi 21 juin 2007 sur le site de La Nouvelle/L’Union

Stage en milieu de travail : expérience enrichissante pour des jeunes différents 

par Claude Thibodeau 

Éducatrice spécialisée, Line Proulx a accompagné et soutenu, en milieu de travail, 20 jeunes des écoles Albert-Morrissette et J.P.H.-Massicotte, des élèves aux prises avec une déficience intellectuelle moyenne ou profonde. «De tels stages en milieu de travail existent depuis des années. Mais je tenais à souligner l’implication des employeurs et en inciter d’autres à faire preuve d’ouverture», a-t-elle confié. 

Ces stages visent un but bien précis. «Ils permettent de développer des aptitudes et des compétences de travail pour assurer aux élèves une transition vers la vie en société», a souligné l’éducatrice.

Tous les élèves ont vécu l’expérience du stage d’une durée variable. «Mes 20 élèves ont fait un stage, certains à temps, pour d’autres, c’était des demi-journées ou deux à quatre jours par semaine. Et le stage s’étend, en général, sur toute l’année», a expliqué Line Proulx.

L’éducatrice spécialisée dit enregistrer de bons résultats. «Ça fonctionne bien, on a de bons employeurs et une bonne collaboration. Et puis, les jeunes apportent aux milieux où ils oeuvrent, a-t-elle précisé. Ils sont de bonne humeur, prêts à travailler et demandent peu.»

Les employeurs, eux, bénéficient d’une main-d’œuvre affectée à des tâches particulières. «Il faut penser à des petits travaux simples, routiniers et rien de complexe», a noté Mme Proulx.

Certains, par exemple, ont procédé à du déchiquetage de papier chez un notaire. «Nous avons aussi beaucoup de travail dans la restauration, comme à La Passerelle à Saint-Rosaire, au Tim Hortons à Victo, à la cantine de Warwick à l’école secondaire Monique-Proulx, chez Max Poutine et à la Sécurité alimentaire», a-t-elle signalé.

Line Proulx tient aussi à signaler l’ouverture manifestée par Hamel Propane, l’imprimerie de la Commission scolaire des Bois-Francs, les Promotions B.J., CPC et la Vannerie du centre handicapés physiques des Bois-Francs.

Pour la prochaine année, l’éducatrice aimerait bien explorer de nouveaux horizons avec de nouveaux milieux de stage. «Les secteurs des garderies, des aînés, mais aussi des animaux et de la ferme constituent des milieux intéressants. Si certains sont intéressés à collaborer, ils peuvent me contacter au travail au 819 752-4591 ou encore au 819 752-9756», a indiqué Line Proulx.

L’éducatrice reconnaît que le recrutement n’est pas nécessairement chose facile. «Il faut faire preuve d’ouverture. Ça prend des employeurs compréhensifs pour accompagner les jeunes. Ils nécessitent un temps d’adaptation, il faut suivre leur rythme et ne pas mettre de pression inutile», a-t-elle conclu.
Le centre de réadaptation Lucie-Bruneau récipiendaire du prix Pensée

Paru vendredi 15 juin 2007 dans Le Plateau

Le Centre Lucie-Bruneau récipiendaire du Prix Pensée 2007 

Dans le cadre de la 10e journée Minorité inVISIBLE, l’Association multiethnique pour l’intégration des personnes handicapées a organisé la soirée de clôture de son 25e anniversaire et la remise du « Prix Pensée » 2007.

Depuis 25 ans, l’Association multiethnique s'engage dans l’intégration des personnes handicapées issues des communautés ethnoculturelles. L’Association constitue un catalyseur de changement face aux défis qui attendent les personnes immigrantes, handicapées de surcroît, dans leur intégration autant sur le marché du travail qu’au sein de leur communauté.

La journée Minorité inVISIBLE 2007 avait pour thème «l’intégration et le maintien en emploi des personnes handicapées issues de l’immigration et des communautés ethnoculturelles». 

Prix Pensée 

Le Prix Pensée a été décerné cette année au Centre de réadaptation Lucie-Bruneau en reconnaissance de ses efforts visant l’adéquation des services aux personnes ayant des limitations issues de l’immigration et des communautés ethnoculturelles. Alain Lefebvre, directeur général du Centre, a souligné l’importance de la collaboration qui se développe avec l’Association en matière d’adaptation des services à la clientèle d’origine ethnoculturelle.
La Ville de Chateauguay se prépare à aider les personnes ayant des incapacités 
lors de situation d'urgence
Paru samedi 16 juin 2007 dans Le Soleil du samedi
File on handicapped would help in case of disaster

Chateauguay firemen, ambulance attendants and police officers are soon going to be able to use a tool that would enable them to more effectively rescue handicapped people in distress. 

Chateauguay City Council gave the green light at its March 6 meeting for compiling a file on people with limited mobility who live in the municipality.

This bank of information would enable potential rescuers to know, in case of disaster at a given location, if a person living or working there has difficulty moving from place to place. Once they are aware of this, rescuers can adequately prepare themselves as a result.

Registration into the file will evidently be done on a voluntary basis when the time comes. 

"We are starting the process," Mayor Sergio Pavone told resident Huguette Roussel who queried him on the subject. "We are authorizing the designated parties to begin working on the issue."

Roussel, who happens to be blind, is part of a group for the protection of rights of handicapped people which suggested the measure. The innovative move is part of an action plan for the handicapped that was recently adopted by the City.(Tr: D.R.)  
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